


Règlement du tournoi Régional  

de Terville-Florange 

Dimanche 28 mai 2017 
 

 

Article 1 : date et lieu 

Le Terville Florange Olympique Club Tennis de Table, organise le dimanche 28 mai 2017, un tournoi régional 

ouvert à tous les joueurs licenciés traditionnels FFTT de la région Grand Est. Le numéro d’homologation du 

tournoi est 561/2016-R. 

Seuls pourront prendre part au tournoi les joueurs ou joueuses pouvant prouver leur licenciation pour la 

saison 2016/2017 avec certificat médical présenté. 

 

Article 2 : matériel 

Le tournoi se déroulera au Gymnase Municipal de Florange situé 6 rue du gymnase. Il se disputera sur 20 

tables agrées ITTF. 

Les balles 3*** plastique homologuées ITTF seront fournies par le club organisateur. Elles seront de couleur 

blanche. 

 

Article 3 : tenue sportive 

La tenue sportive est de rigueur (T-shirt ou chemisette, short ou jupette, chaussettes, chaussures de sport). 

 

Article 4 : arbitrage et juge-arbitrage 

L’arbitrage s’effectuera par un joueur de la poule ou par un joueur perdant du tour précédent pour les 

tableaux. 

La Juge-Arbitre sera Stéphanie D’ACCRISCIO assistée de Violaine CARBONARA et de Jean-Claude D’ACCRISCIO. 

Leurs décisions seront sans appel. 

 

Article 5 : tableaux 

Les tableaux suivants seront proposés : 

Tableau Désignation des tableaux 
Heure de 

début 
Prix 

A Jusqu'à 599 points 08h30 5 €

B Jusqu'à 1199 points 08h30 5 € 

C Jusqu'à 999 points 09h30 5 € 

D Jusqu'à 1599 points 10h30 5 € 

E Jusqu'à 799 points 11h30 5 € 

F Jusqu'à 1399 points 11h30 5 € 

G -13 ans 12h30 4 €

H Dames Toutes Catégories 12h30 6 € 

I Mixte Toutes Catégories 13h30 6 € 

J Doubles Jusqu'à 3000 points 15h00 6 € la paire 

Les points pris en compte sont ceux du dernier classement officiel paru (janvier 2017). 

 

Article 6 : limitation 

Chaque participant pourra s’inscrire au maximum dans 2 tableaux de simple et 1 tableau de double 

(Tableaux devant se jouer impérativement à des horaires différents).

 

Article 7 : surclassement 

Les poussins ne peuvent participer qu’au tableau jeune (tableau G). 

Les benjamins et plus âgés peuvent participer au tableau jeune qui leur sont réservés ainsi qu’aux tableaux 

seniors. 



Article 8 : déroulement sportif 

Le tournoi est régi par les règlements de la FFTT et se déroulera sans interruption. 

Toutes les parties se disputeront en 3 manches gagnantes. 

Tous les tableaux de simples se disputeront par poules de 3 joueurs. Les 2 premiers de chaque poule seront 

qualifiés pour le tour suivant, qui se fera par élimination directe. 

Les tableaux de doubles se feront par élimination directe dès le premier tour. 

 

Article 9 : dispositions exceptionnelles 

Les tableaux comprenant moins de 8 inscriptions pourront être annulés ou groupés. Les participants pourront 

alors soit s’engager dans un autre tableau (si possible) ou être remboursés du prix de l’engagement versé 

pour ce tableau. 

Dans un tableau où le nombre d’inscrits est supérieur à 48, le Juge Arbitre se réserve le droit de ne qualifier 

qu’un seul joueur par poule, et ce afin d’éviter de terminer à une heure trop tardive. 

 

Article 10 : dotation 

Le montant total des récompenses et dotations s’élève à près de 900 €. 

Les 3 meilleurs de chaque tableau seront récompensés suivant le tableau ci-après: 

Désignation des tableaux Tableau Vainqueur Finaliste 3ème 

-13 ans G Coupe + Lots Médaille + Lots Médaille + Lots 

Jusqu'à 599 points A Bons d'achat de 20€ Bons d'achat de 10€ Lots 

Jusqu'à 799 points E 30 € 20 € 10 € 

Jusqu'à 999 points C 40 € 30 € 20 € 

Jusqu'à 1199 points B 45 € 35 € 25 € 

Jusqu'à 1399 points F 50 € 40 € 30 € 

Jusqu'à 1599 points D 60 € 45 € 35 € 

Dames Toutes Catégories H 50 € 30 € 20 € 

Mixte Toutes Catégories I 80 € 60 € 40 € 

Doubles Jusqu'à 3000 points J 40 € 30 € - 

 

Article 11 : pointage et forfait 

Le pointage des joueurs se fera 30 min avant l’heure officielle de début des tableaux. 

Le forfait pour non-présence à la table pourra être prononcé 10 min après le 1
er

 appel du joueur au micro, 

mais un deuxième appel sera effectué dans tous les cas. 

 

Article 12 : tirage au sort 

Le tirage au sort public aura lieu le 27 mai 2017 à 20h00, à l’espace sportif des Acacias, rue Fabert à Terville. 

 

Article 13 : responsabilités 

Le club organisateur du TFOCTT décline toute responsabilité en cas d’accident, perte ou vol pouvant se 

produire dans ou au dehors des installations sportives utilisées. 

L’accès aux aires de jeu est strictement réservé aux compétiteurs, arbitres et organisateurs. 

 

Article 14 : restauration 

Une buvette très complète (casse-croûtes, croque-monsieur, crêpes, gâteaux, sucreries, boissons diverses, 

etc.) sera à la disposition des joueurs et spectateurs durant toute la journée, et à des tarifs raisonnables. 

 

Article 15 : résultats 

Le tournoi sera géré avec le logiciel fédéral SPID-Déconnecté. Les résultats individuels seront donc pris en 

compte pour l’établissement des classements (Coefficient de 0.5) 

 

 

 



Article 16: engagements 

Les inscriptions par courrier ou mail seront prises au fur et à mesure de leurs arrivées. Le cachet de la Poste ou 

la date d’envoi de mail feront foi. 

Les engagements, accompagnés du paiement (chèque à l’ordre du TFOCTT) sont à faire parvenir pour le 

vendredi 26 mai 2017 dernier délai à: 

 

Stéphanie D’ACCRISCIO 

102b route de Verdun 

57180 TERVILLE 

 

Il vous est également donné la possibilité de vous inscrire par mail : stephanie.daccriscio@gmail.com, la 

réception du paiement par chèque confirmera alors ces inscriptions prises par voie électronique. 

 

Seules des inscriptions supplémentaires en doubles pourront être éventuellement prises sur place. 

Le paiement des inscriptions avant le début des tableaux est obligatoire. 

Pour tous renseignements complémentaires, vous avez la possibilité d’appeler  

 

Stéphanie D’ACCRISCIO au 06.82.14.78.88 ou Violaine CARBONARA au 06.79.78.31.56 

 

Article 17 : accord 

La participation au tournoi du TFOCTT entraîne l’acceptation du présent règlement. 
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